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Horaires d'accueil du public 

et d'accueit telephonique : 

• du tundi au vendredi : 

de 8h30 a 12h30 et 

de 13h30 a 17h30 

Beauvais, le 15  mars 2019 

L'lnspecteur d'acadernie, 
Directeur Academique des Services 
de l'Education Nationale de l'Oise 

Mesdames et Messieurs les inspecteurs 
de !'Education Nationale 

Mesdames et Messieurs les chefs 
d'etablissernents 
Comportant une SEGPA 

Mesdames et Messieurs les directeurs d'ecole 

Objet : mutations des instituteurs et professeurs des ecoles par exeat et ineat directs 
non cornpenses : rentree scolaire 2019 .  

References : 

- Article 60 de la loi n°84-16 du 1 1  janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives a la fonction publique de l'Etat modifiee par la loi n°2009-972 du 3 aoOt 
2009 - article 7 relative a la mobilite et aux parcours professionnels dans la fonction 
publique. 

- Note de service N° 2018-133 du 7 novembre 2018 relative a la rnobilite des 
personnels enseignants du premier deqre pour la rentree scolaire 2019 publiee au 
8 .0.E .N special n°5 du 8 novembre 2 0 1 8 ;  

-  Circulaire departernentale du 14 novembre 2018 relative au changement de 
departernent des enseignants du 1 er deg re par voie de permutation informatisee 
pour la rentree scolaire 2019 .  

J 'ai l 'honneur de porter a votre connaissance Jes dispositions en vigueur relatives au 
changement de departernent des instituteurs et professeurs des ecoles par exeat et 
ineat pour la rentree scolaire 2019.  

I I vous appartient d'informer les personnels de votre etablissernent ou de votre ecole 
des conditions de participation. 

Apres reception des resultats du mouvement interdeparternental, un mouvement 
complementaire peut etre organise si la situation previsible des effectifs d'eleves dans 
le departernent le justifie en tenant compte de l 'equilibre pastes-personnels du 
departernent et de l'acadernie. 

Ainsi le nombre maximum des exeat non cornpenses est arrete chaque annee par 
l'lnspecteur d'academle - Directeur Acadernique des Services de !'Education 
Nationale - en coherence avec la politique de recrutement et la situation generale des 
emplois. 
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Je rappelle que le mouvement cornplementaire s'adresse prioritairement aux : 

- situations particulieres medicates, sociales et/ou de rapprochement de conjoints non 
satisfaites ou inconnues lors du mouvement interdeparternental ; 

- situations des personnels enseignants atteints d'un handicap, ou celles des 
personnels dont le conjoint est handicaps et des personnels dont l'enfant est 
reconnu handicaps ou gravement malade ; 

- personnels dont la mutation serait annulee en raison de la mutation du conjoint ou 
partenaire lie par un Pacs, intervenue apres la diffusion des resultats. 

Je vous invite, avant de formuler votre demande d'exeat, a verifier sur Internet 
par !'application I-Prof gue vous n'avez pas obtenu votre mutation par la voie 
des permutations nationales informatisees. 

I. Constitution du dossier 

Le dossier de demande d'exeat et d'ineat doit etre transmis aux services de la DGP 
(Direction des Services Departementaux de l'Education Nationale - Bureau 1 1 5  -  
22, avenue Victor Hugo - 60025 BEAUVAIS cedex) AU PLUS TARD LE 19 AVRIL 
2019 et doit comprendre les elements suivants: 

7 Le formulaire de demande d'exeat (cf annexe) durnent complete. 

7 Une demande manuscrite d'exeat adressee a Monsieur l'lnspecteur 
d'Acadernle - Directeur Academique des Services de !'Education Nationale 
de l'Oise, accornpaqnee de ! 'ensemb le des pieces justificatives, rneme dans 
le cas ou celles-ci ant ete transmises dans le cadre des permutations 
informatisees. 

Les donnees personnelles (separation de conjoints, motifs graves lies a l'etat de sante 
ou a la situation familiale) devront etre [ustiflees par des pieces administratives 
(cf. circulaire departernentale relative au changement de departement des 
enseignants du 1 er deg re par voie de permutation inforrnatisee pour la rentree scolaire 
2 0 1 8  du 1 3  novembre 2017  citee en reference). 

7 Une demande manuscrite d'ineat : elle est rediqee a l'intention de chaque 
lnspecteur d'Acadernie - Directeur Acadernique des Services de l'Education 
Nationale des departernents sollicites. I I  appartient a chacun de se 
renseigner aupres du ou des departement(s) pour le(s)quel(s) un ineat est 
sollicite afin de fournir, avec le courrier de demande,  !'ensemble des pieces 
justificatives adequates. Les services de la OSDEN de l'Oise transmettront 
les dossiers d'ineat en l'etat aux OSDEN concernees. 

J'attire votre attention sur le fait que chaque demande d'ineat sera transmise a la 
OSDEN de chaque departernent dernande par les services de la OSDEN de l'Oise. 

II. Elements du bareme 

Conformement a la note de service N° 20 1 8 -1 3 3  du 7 novembre 2 0 1 8 ,  les elements 
pris en compte pour le calcul du bareme indiv iduel sont identiques a ceux utilises dans 
le cadre des permutations informatisees. l ls sont repris ci-dessous pour rappel : 
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1 .  L'echelon acquis au 31 aoOt 2018,  ou t'echelon acquis par classement ou 
reclassement au 1er septembre 2018 

PROFESSEURS DES ECOLES 

INSTITUTEURS POINTS 

CLASSE NORMALE HORS CLASSE 

t " echelon 18 
2eme echelon 18  
3eme echelon 22 
4eme echelon 3eme echelon 22 
5eme echelon 4eme echelon 26 
5eme echelon 5eme echelon 29 
r= echelon 31 
8eme echelon 5eme echelon 33 
9eme echelon 33 
1 o= echelon r= echelon 1•r echelon 36 
1 1  erne echelon 8eme echelon 2eme echelon 39 

9eme echelon 3eme echelon 39 
1 oeme echelon 4eme echelon 39 
1 1  eme echelon 5eme echelon 39 

5eme echelon 39 
7eme echelon 39 

2. L'anciennete de fonction dans le departement au-dela de trois ans au 
1 er septembre 2019 a hauteur de deux douziernes de points pour chaque mois 
d'anciennete de fonction et 1 O points supplernentaires par tranche de cinq ans 
apres une anciennete de 3 ans. 

3. Rapprochement de conjoint 

• Bonification de 150 points au titre du rapprochement de conjoint pour le 
departernent de residence professionnelle du conjoint a saisir obligatoirement en 
premier vceu et les departements limitrophes a ce premier vceu. 
Sont consideres comme conjoints les personnes rnariees, les partenaires lies par un 
pacte civil de solidarite (PACS) ainsi que les personnes non rnariees ayant des 
enfants reconnus par les deux parents. 

Rappel : Les candidats dont le PACS a ete etabli entre le 1er janvier 2018 et le 1er 

septembre 2018 doivent fournir une declaration sur l 'honneur d'engagement a se 
soumettre a !'obligation d'imposition commune siqnee des deux partenaires et 
produiront !'attestation de PACS delivree par le Tribunal d'lnstance de la residence de 
l'enseignant. 

Ulterieurernent, dans l'hypothese ou ils auront obtenu leur mutation dans un 
departernent, ils devront, dans le cadre de leur participation a la phase 
departernentale, fournir la preuve de la concretisation de cet engagement en 
produisant une attestation de depot de leur declaration fiscale commune - revenus 
2018 - delivree par le centre des imp6ts. 

• Les enfants a naitre ou a charge de moins de 1 8  ans au 1 er septembre 
2019 .  

50 points sont accordes par enfant uniquement dans le cadre du rapprochement de 
conjoints. 

• Bonification « annee(s) de separation » : 
- Lorsque l'agent est en activite, la situation doit etre justifiee et etre au moins egale a 

6 mois de separation effective par annee scolaire consideree ; 
- Lorsque l'agent est en conqe parental ou en disponibilite pour suivre le conjoint, la 

periode de conqe comme de disponibilite doit couvrir l'inteqralite de l'annee scolaire 
etudiee. 
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Dans l'hypothese ou, au cours d'une rnerne annee scolaire, un agent se trouve en 
position d'activite pour une duree inferleure a 6 mois et en conqe parental ou 
dlspcnibilite pour suivre le conjoint pour une duree superieure a 6 mois (exemple: 5 
mois d'activite puis 7 mois de conqe parental), ii beneficiera d'une annee de 
separation cornptabilisee pour moitie. 

Agents en activite : 

- 50 points sont accordes pour la 1ere annee de separation; 
- 200 points sont accordes pour deux ans de separation ; 
- 350 points sont accordes pour 3 ans de separation ; 
- 450 points sont accordes pour 4 ans et plus de separation. Ainsi, un enseignant 

separe professionnellement de son conjoint depuis 4 ans et plus beneflcie de 450 
points au titre de la bonification « anneets) de separation », 

Agents places en conqe parental ou en disponibilite pour suivre le conjoint : 
Les periodes de conqe parental ainsi que les periodes de dispcnibilite pour suivre le 
conjoint sont cornptabilisees pour rnoitie de leur duree dans le calcul des annees de 
separation. 
- 25 points sont accordes pour la 1ere annee de separation soit 0,5 annee de 

separation ; 
- 50 points sont accordes pour 2 ans de separation soit 1 an nee de separation ; 
- 75 points sont accordes pour 3 ans de separation soit 1 , 5  annee de separation ; 
- 200 points sont accordes pour 4 ans et plus de separation soit 2 annees de 

separation. 

Lorsqu'un candidat exerce son activite professionnelle dans un departernent d 'une 
academie non limitrophe de celle de son conjoint, une majoration forfaitaire de 
80 points s'ajoute a la bonification « anneets) de separation » des lors que cette 
derniere est au mains egale a 6 mois. 

4. L'autorite parentale conjointe 

Une bonification de 150 points au titre de t'autorite parentale conjointe est accordee a 

l 'enseignant qui justifie d 'une alternance de residence de l'enfant au domicile de 
chacun des parents ou de l'exercice d 'un droit de visite et d ' h e b e r q e rn e n t  pour un 
enfant dont la residence n'est pas fixee a son dom icile. 

Sont concernees les personnes ayant a charge un ou des enfants age(s) de mains de 
1 8  ans au 1 er septembre 201 9  et exercant l'autorite parentale conjointe (garde 
alternee, garde partaqee, droits de visites . . .  )  
Les situations prises en compte doivent etre etablies par une decision de justice. 

5. La situation de parent isole 

Une bonification forfaitaire de 40 points est accordee aux enseignants exerc;:ant seuls 
l'autorite parentale (veufs, veuves, celibataires, etc.) d 'un enfant de mains de 1 8  ans 
au 1 er septembre 201 9 ,  quel que soit le nombre d'enfants. 

Les demandes forrnulees a ce titre tendent a arneliorer les conditions de vie de 
l'enfant (facilite de garde qu 'elle qu 'en soit la nature, proxirnite de la famille,  etc.). 

6. Education prioritaire 

6.1 Bonifications accordees aux fonctionnaires qui exercent dans un quartier 
urbain ou se posent des problernes sociaux et de securite particullerement 
difficiles (politique de la ville) : 

Les candidats en activite et affectes au 1er septembre 201 8  dans une ecole ou un 
etablissernent relevant d 'un quartier urbain ou se posent des problernes sociaux et de 
securite particulierernent difficiles et justifiant au 31 aoOt 2019  d 'une duree m inimale 
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de cinq annees de services continus dans ces ecoles beneficient d'une bonification de 
90 points. 

6.2 Bonifications accordees aux personnels enseignants qui exercent des 
fonctions dans les ecoles - REP : 

Le perimetre de ces reseaux a ete defini pour la rentree 2015 et l'exercice de fonction 
dans les ecoles qui en relevant est valorise des la rentree 2016 (bonification de 45 
points). 

6.3 Bonifications accordees aux personnels enseignants qui exercent des 
fonctions dans les ecoles relevant des Reseaux d'education prioritaire 
renforces - REP+ 

Le dispositif REP+ mis en place a compter de la rentree 2014 regroupe les ecoles qui 
rencontrent les plus importantes difficultes sociales et leur permet de beneficier de 
moyens renforces. 
Les enseignants en activite et affectes au 1 er septembre 2018  dans une ecole REP+ 
et justifiant d'une duree minimale de cinq ans de service continu au 31 aout 2019 
peuvent pretendre au benefice de la bonification de 90 points. 
Dans le calcul de la bonification,  l 'anciennete detenue dans l'ecole est prise 
lnteqralernent en compte pour les enseignants y exercant anterieurement au 
classement REP ou REP+ de l'ecole. Ainsi,  elle pourra etre prise en compte des le 
mouvement 2018 pour ceux qui comptabilisent,  d'ores et deja, les duress minimales 
requises. 
Remarque : une rnerne ecole peut beneficier de deux labels (politique de la vil le et 
REP ou REP+) .  Dans ce cas, la regle la plus favorable s'app l ique. 
Regle commune aux 3 niveaux 
Pour apprecier cette duree de cinq ans,  sont pris en compte les services accomp l is en 
position d'activite. Les periodes de formation sont e q a l e m e n t  prises en compte et les 
services a temps partiel sont assimiles a temps plein. Le cas echeant, des lors qu' i l  y  
a continuite de services dans des ecoles ouvrant droit a la bonification, les durees de 
service acquises se totalisent entre elles. 
Le decornpte des services est interrompu par : 
D le conqe de longue duree ; 

D le conqe parental ; 
D la d i s p o n l b i l i t e  ;  
D le detachernent ; 
D la position hors cadre. 

7. Capitalisation de points pour renouvellement du meme vreu 
preferentiel 

Les candidats dont le premier vceu n'a pas pu etre satisfait lors des precedents 
mouvements interdeparternentaux beneficient d'une bonification de 5 points de 
barerne pour chaque renouvellement de ce rneme premier vceu (ces 5 points acquis a 
la phase des permutations nationales sont conserves dans le barerne des exeat). 

8. Le centre des interets materiels et moraux (CIMM) 

Les personnels pouvant justifier de la presence dans un departernent ou une 
collectivite d'outre-mer (Mart inique ,  Guadeloupe ,  Guyane ,  Mayotte, Reunion) du 
centre de leurs interets rnateriels et moraux pourront pretendre a la bonification GIMM.  

Ill. Cas particuliers des personnels presentant une demande a caractere medical 
et/ou social 

Les personnels souhaitant faire prendre en compte leur situation rnedicale et/ou 
sociale lors de la phase exeat - ineat, doivent : 

1 .  Preciser lors de leur demande manuscrite adressee a Monsieur 
l ' lnspecteur d'Academie - Directeur Acadernique des Services de l'Education 
Nationale de l'Oise le caractere medical et/ou social de leur demande . 
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2. En parallele, prendre rendez-vous avec: 

• Mesdames /es assistantes sociales des personnels de /'Education 
nationale 

Secteur Ouest: Mme DISSAUX, au 03.44.06.45.17 
ce. social60-pers@ac-amiens.fr 
Secteur Est: Mme BOUDERBANE, au 07. 78.04.36.02 
Social. marg ny60@ac-amiens.fr 

Et/au 

• Monsieur le Medecin de prevention, 
Secretariat M. DELABRUYERE : 

par l'application informatique de prise de rendez-vous 
par mail a medecin-prevention60@ac-amiens.fr 
par telephone au 03.44.06.45.86 

Toute demande qui s'ecarteralt de cette procedure ne pourra etre examines. 

Rappel sur les demandes relevant de situations medicales : 

- L'avis du rnedecin de prevention sera envoys a chaque departernent par les 
services de la Division de la Gestion des Personnels ; 

- En revanche, le dossier medical est a demander au rnedecin de prevention qui le 
transmettra a l'lnteressete). L'enseignant le transmettra lui-rnerne aux departernents 
sollicites. 

IV. Priorites departementales 

1 .  Une attention particuliere sera accordee aux personnels faisant etat d'une duree 
de separation de leur conjoint superieure a 4 ans ou reiterant leur demande pour 
un rnerne departernent depuis plus de 8 ans. 

2. Une attention particuliere sera accordee aux personnels faisant etat d'une 
separation d'un conjoint militaire. 

Jacky CREP IN 

http://tice.ia60.ac-amiens.fr/prise_de_rendez_vous/
Vinz
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